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Le GNAU, c’est quoi ? 

Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) est un outil permettant au public et à l’administration de
dématérialiser l’instruction des autorisations d’urbanisme, du dépôt à l’archivage des dossiers en mairie. 

L’une des fonctionnalités du GNAU est la saisine par voie électronique (SVE) qui permet au pétitionnaire ou à son
mandataire de déposer via un compte, un dossier en ligne, de suivre son avancée en temps réel et de faciliter les
échanges avec la mairie. 

Quels dossiers sont concernés ?

L’ensemble des demandes d’Autorisation d’Urbanisme, à savoir : 

Permis de Construire (PC, PCMI, PC ERP) ;
Permis d’Aménager (PA) ;
Permis de Démolir (PD) ;
Déclaration Préalable (DPA, DPC) ;
Certificat d’Urbanisme (CUa et CUb) ;
Déclaration d’Intention d’Aliéner et Déclaration de Cession de Fonds de Commerce (DIA et DCC).
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Présentation de l’interface en ligne

Le GNAU est disponible via le lien suivant : https://gnau44.operis.fr/saintcyrlecole/gnau/#/ et se présente
comme suit :

Pour déposer un
dossier de demande

d’urbanisme, vous
devez préalablement

créer un compte.
Cela nécessite de

renseigner votre
adresse e-mail et de

créer un mot de passe.

La rubrique
“s’informer” met à
disposition le
règlement et le
plan de zonage du
Plan Local
d’Urbanisme de
Saint-Cyr-l’École

L’ensemble des
dossiers qu’il est

possible de déposer
sur le GNAU

La rubrique “suivre” permet de visualiser
l’ensemble de vos demandes, en cours de
dépôt ou vos dossiers déposés.

Ces rubriques
vous renvoient
aux documents
d’aide ou à la
prise de rendez-
vous en ligne
avec le service
urbanisme de la
commune
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Comment déposer une demande ?

1e étape : Créer un compte 
Ce bouton situé en haut à droite de l’écran permet de se
connecter à son compte afin de déposer une demande
d’urbanisme. 
Il est ainsi nécessaire de cliquer sur ce bouton pour créer votre
compte ou pour accéder à ce dernier si celui-ci est déjà créé.

Pour créer un compte, cliquez sur le bouton “Pas encore de
compte?” et renseignez les informations demandées, ainsi que
votre adresse e-mail et votre mot de passe.
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2e étape : Formuler une demande d’urbanisme

Une fois votre compte créé, il
vous sera possible de déposer un
dossier de demande d’urbanisme
en cliquant sur le type de dossier
concerné dans la rubrique
“FORMULER”.

Par exemple, si vous souhaitez
déposer un dossier de demande
de Déclaration Préalable portant
sur des constructions et travaux
non soumis à Permis de
Construire, vous cliquerez sur le
bouton “DPA”
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Une fois le dossier sélectionné, 2
méthodes de dépôt du Cerfa
sont possibles : 

Remplir le formulaire
directement sur le GNAU ;

      ou
Importer un formulaire
prérempli en cliquant sur le
bouton “importer le dossier” 

3e étape : Remplir le formulaire Cerfa de la demande

Si vous remplissez le formulaire
directement sur le guichet
unique, veillez à bien remplir
toutes les pages concernées en
utilisant les flèches pour
parcourir le formulaire 
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Une fois le formulaire Cerfa rempli et les pièces-jointes
sélectionnées, vous pourrez procéder au dépôt de ces
dernières dans la rubrique “JOINDRE” positionné sous le
formulaire Cerfa sur l’écran. 

Pour joindre le fichier concerné, cliquez sur 

Ce dernier doit impérativement être déposé dans un
format accepté par le GNAU (PNG, JPG, PDF, GIF, BMP
et SVG).

Une fois le formulaire Cerfa rempli,
veiller à bien cocher les cases
correspondant aux pièces à joindre au
dossier.

4e étape : Sélection et ajout des pièces jointes

Cette étape est très importante dans
le processus de dépôt de votre
dossier.

5e étape : Joindre des pièces

Cliquez sur ce bouton si
vous souhaitez ajouter
un autre fichier

Cliquez sur le bouton 
si vous souhaitez avoir des
informations concernant la
pièce (à quoi sert-elle et
comment l’établir).
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6e étape : Vérifier votre saisie
Une fois que l’ensemble des pièces jointes est déposé, et avant de procéder à la
transmission définitive de votre demande, vous avez la possibilité de cliquer sur le
bouton “vérifier ma saisie” à droite de votre écran.

Cette étape vous permet de vérifier l’ensemble des informations transmises et vous
informe des potentielles “erreurs à corriger”, des “pièces à fournir” manquantes ou
encore des “informations à vérifier”.

Une fois que le bouton “vérifier ma saisie” est sélectionné, les catégories de
vérification précitées apparaissent sur un volet à gauche de votre écran comme ci-
après :

Les erreurs à corriger sont des erreurs bloquantes, tant qu’elles ne sont pas
corrigées, il n’est pas possible de transmettre la demande. Elles figurent en
rouge sur le formulaire Cerfa.

Eventuelles informations sur les pièces à joindre déposées 

Bouton permettant de diriger
vers l’erreur (qui apparaît en
surbrillance rouge dans ce cas).

Les informations à corriger concernent les possibles oublis de saisie sur le
formulaire Cerfa. Leur correction n’est pas obligatoire pour transmettre la
demande.

Bouton permettant de diriger
vers l’erreur (qui apparaît en
surbrillance orange dans ce
cas).

Pour information, le bouton
“sauvegarder” permet
d’enregistrer à tout moment les
éléments saisis. Vous pouvez
cliquer dessus à n’importe quelle
étape.

Une fois que les erreurs sont corrigées,
cliquez sur le bouton “actualiser mes
erreurs” pour que ces dernières soient
retirées de la liste.
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Les étapes précédemment
présentées ayant été réalisées,
vous pouvez désormais
transmettre votre demande.
Pour cela, cliquez sur le bouton
“transmettre ma demande”. 

Attention, après transmission il
n’est pas possible de modifier sa
demande, il faut donc s’assurer
de la cohérence des éléments
saisis. 

Aussi, si les erreurs bloquantes
n’ont pas été corrigées, la
transmission ne sera pas
possible. 

7e étape : Transmettre votre demande

Si votre dossier ne comporte
plus d’erreurs à corriger et que
vous cliquez sur le bouton
“transmettre ma demande”,
une fenêtre apparaitra. Vous
pourrez alors, si vous le jugez
nécessaire ajouter des
précisions au service
instructeur.

Veillez à bien lire et à
cocher la validation
des Conditions
Générales d’Utilisation
(CGU).

Dès lors que vous aurez validé
votre demande, une
confirmation de transmission
s’affichera 
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Le cadre “suivre mes demandes d’urbanisme” permet de visualiser
votre demande d’urbanisme déposées ou en cours de saisie.

Chaque dossier est représenté sous la forme d’une vignette :

En cliquant sur “Consulter”, la synthèse de votre dossier apparaîtra, ainsi que
le formulaire Cerfa et les pièces jointes.
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Comment suivre votre demande ?

Si vous cliquez sur “historique”, les échanges avec l’instructeur en charge de
votre demande apparaîtront


